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Liste des servitudes dõutilit® publique 

Au titre de ces servitudes, le territoire de Bernay est particuli¯rement concern® par les 
r¯glementations suivantes :  

1. P®rim¯tre de protection des monuments historiques (servitude AC1) ; 

2. Monument naturel et site (servitude AC2) ; 
3. Servitudes relatives aux interdictions d'acc¯s aux autoroutes, routes express et 

d®viations d'agglom®ration (EL11) 
4. Servitudes relatives ¨ lõ®tablissement des canalisations de transport de gaz, 

dõhydrocarbures et de produits chimiques (I3) ; 

5. T®l®communications - servitudes attach®es aux r®seaux de t®l®communication 

(servitude PT3) ; 

6. Servitude relative aux voies ferr®es (T1) ; 
7. Servitude a®ronautique de balisage des a®rodromes civils et militaires (T4) ; 
8. Circulation a®rienne - servitudes de d®gagement (servitude T5) ; 
9. Servitudes ®tablies ¨ l'ext®rieur des zones de d®gagement a®ronautique (T7) ; 
 

Leurs p®rim¯tres peuvent °tre consult®s sur le portail cartographique de lõurbanisme : 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr  
 
  

 

 

Des fiches informatives d®crivant ces servitudes peuvent °tre consult®es ¨ lõadresse 

suivante : http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/servitudes-d-
utilite-publiques-sup-r978.html 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 
classement des infrastructures de transports 

terrestres et à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs 

affectés par le bruit  

Cet arr°t® est consultable en Pr®fecture : Boulevard Georges Chauvin - CS 40011 - 
27020 £VREUX Cedex 
































































































































































